
 

 
 

Brexit : le Royaume-Uni reporte à 2022 le 

contrôle sur les importations de l’UE 

 

Afin de permettre aux entreprises britanniques de se concentrer sur la relance 

post- Covid-19, le Royaume-Uni repousse à 2022 la pleine mise en œuvre des 

contrôles sur les importations de marchandises en provenance de l'Union 

européenne induits par le Brexit. 

 

Bonne nouvelle pour les entreprises britanniques. Le Royaume-Uni va repousser à 

janvier 2022 la pleine entrée en vigueur des contrôles sur les importations de 

marchandises en provenance de l'Union européenne induits par le Brexit, annonce 

Londres, afin de permettre aux firmes du pays de se concentrer sur la relance post-

pandémie. Boris Johnson repousse ainsi de six mois l'échéance, par rapport au 

calendrier initialement prévu. Afin de permettre aux entreprises de pouvoir s'adapter 

aux contraintes issues de la sortie du Royaume-Uni de l'Union européenne, le 

gouvernement avait opté pour une mise en œuvre graduelle des contrôles. 

 

Selon ce nouveau calendrier, les contrôles sur les animaux vivants, les plantes 

présentant un faible risque sanitaire et les produits végétaux, n'entreront même en 

vigueur qu'au 1er mars 2022. Ce nouvel échéancier va "permettre aux entreprises de 

bénéficier de plus de temps pour se préparer aux changements à la frontière", a 

souligné le gouvernement dans un communiqué. Cela réduira aussi "les perturbations 

alors que l'économie rouvre graduellement et que le gouvernement reconnaît l'étendue 

et l'importance des défis que les entreprises ont rencontrés en s'adaptant aux 

nouvelles exigences, tout en affrontant l'impact du Covid-19". 

 

En chute depuis la sortie du Royaume-Uni du marché unique européen 

et de l'union douanière, les volumes de fret entre le pays et l'Union 

européenne ont retrouvé un niveau "normal" début février, selon le 



 

 
 

texte. Contrairement aux contrôles sur les marchandises arrivant en Irlande du Nord 

en provenance de Grande-Bretagne, que Londres a décidé unilatéralement de 

repousser, suscitant un vif mécontentement côté européen et la préparation d'une 

riposte judiciaire, les contrôles des importations sur le sol britannique sont du seul 

ressort britannique. 

 

Lors d'un échange avec des journalistes jeudi, l'ambassadeur de l'UE au Royaume-

Uni, Joao Vale de Almeida, a souligné que les "premiers mois et années seraient les 

plus difficiles" dans la relation post-Brexit entre Londres et Bruxelles, après près d'un 

demi-siècle de vie commune tumultueuse. 

 

Lien article :  

https://www.capital.fr/economie-politique/brexit-le-royaume-uni-reporte-a-2022-le-controle-sur-les-

importations-de-lue-1396726 


